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(54) PLAQUE À CLAPETS D’ADMISSION ET D’ÉCHAPPEMENT À FAIBLES IRRÉVERSIBILITÉS, 
ET COMPRESSEUR COMPORTANT UNE TELLE PLAQUE

(57) Plaque à clapets d’admission et d’échappement
comportant une plaque de support (20) qui comporte au
moins un orifice d’admission (21) et au moins un orifice
d’échappement (22), un clapet d’admission (10) configu-
ré pour obturer l’au moins un orifice d’admission (21), et
un clapet d’échappement (40) configuré pour obturer l’au
moins un orifice d’échappement (22), le clapet d’échap-

pement (40) comportant au moins un orifice d’apport de
pression (41) formé dans une partie du clapet d’échap-
pement (40) différente d’une partie du clapet d’échappe-
ment (40) obturant l’au moins un orifice d’échappement
(22) ; et compresseur comportant un telle plaque à cla-
pets.
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Description

[0001] La présente invention concerne une plaque à
clapets d’admission et d’échappement, en particulier
pour un compresseur de fluide, notamment d’air, dans
une enceinte sous pression.
[0002] Elle concerne également un compresseur com-
portant une telle plaque.
[0003] Les fluides sous pression sont largement utili-
sés, que ce soit dans l’industrie, l’agriculture, le transport,
le tertiaire et le résidentiel.
[0004] Les performances des systèmes d’admission
et d’échappement de fluides sont très dépendantes de
l’énergie de transvasement.
[0005] Aussi, les moteurs thermiques largement dé-
ployés aujourd’hui effectuent les phases de compression
et de détente dans une même enceinte. Très rarement,
certains moteurs utilisent une seconde enceinte dédiée
uniquement à la phase de compression. L’industrie est
aussi une grande consommatrice d’énergie pneumati-
que apportée le plus souvent par des compresseurs vo-
lumétriques. Ces derniers représentent un poste éner-
gétique très important.
[0006] L’amélioration de l’efficacité des dispositifs de
compression est donc un enjeu notable. Or, les irréver-
sibilités de transvasement en admission ou en refoule-
ment, aussi appelées pertes de charge, contribuent lar-
gement à diminuer les performances du compresseur.
[0007] La présente invention vise ainsi notamment à
réduire ces pertes de charges afin de réduire les pertes
de transvasement, tout en menant à d’autres avantages.
[0008] A cet effet, est proposé, selon un premier as-
pect, une plaque à clapets d’admission et d’échappe-
ment comportant :

- une plaque de support qui comporte au moins un
orifice d’admission et au moins un orifice
d’échappement ;

- un clapet d’admission configuré pour obturer l’au
moins un orifice d’admission, et

- un clapet d’échappement configuré pour obturer l’au
moins un orifice d’échappement, Selon un aspect
intéressant de l’invention, le clapet d’échappement
comporte au moins un orifice d’apport de pression.

[0009] L’orifice d’apport de pression est avantageuse-
ment formé dans une partie du clapet d’échappement
différente d’une partie du clapet d’échappement obturant
l’au moins un orifice d’échappement.
[0010] Un tel orifice d’apport de pression permet de
créer un écoulement supplémentaire améliorant un profil
d’écoulement du fluide, en particulier améliorant un profil
de vitesse de l’écoulement et réduisant les turbulences
aérodynamiques.
[0011] Un tel orifice d’apport de pression permet par
exemple d’apporter de l’énergie à l’écoulement pendant
le transvasement ce qui permet de diminuer la recircu-
lation fluidique d’une partie supérieure du clapet et ainsi

de diminuer les pertes de charge. Le refoulement du flui-
de est ainsi impacté par le clapet d’échappement. En
modifiant l’écoulement grâce à un ou des orifices d’ap-
port de pression dans ce clapet, la perte de charge du
fluide est diminuée et donc les performances du com-
presseur s’en trouvent améliorées.
[0012] Selon un exemple de réalisation, le clapet
d’échappement est fixé à la plaque de support.
[0013] Le clapet d’échappement est ainsi par exemple
plaqué contre la plaque de support et une ouverture des
orifices se fait alors par déformation élastique du clapet.
[0014] Le clapet d’échappement est de préférence
constitué d’une seule lamelle fixée en son centre.
[0015] Dans un exemple de réalisation, le clapet
d’échappement est fixé à la plaque de support par une
tige de guidage, par exemple métallique, fixée dans la
plaque de support.
[0016] La tige de guidage est toutefois configurée pour
pouvoir coulisser dans un guide et au moins la tige de
guidage est munie d’un système anti-rotation par rapport
au guide. De préférence, l’au moins un orifice d’apport
de pression est formé proche du centre du clapet
d’échappement.
[0017] En d’autres termes, l’au moins un orifice d’ap-
port de pression est avantageusement disposé entre un
centre d’attache du clapet d’échappement et la partie du
clapet d’échappement obturant l’au moins un orifice
d’échappement.
[0018] Dans un exemple particulier, la plaque à clapets
comporte en outre un ressort configuré pour plaquer le
clapet d’échappement contre la plaque de support.
[0019] L’au moins un orifice d’échappement est alors
obstrué par le clapet grâce à un ressort de précontrainte
permettant de le maintenir en position fermée contre la
plaque de support.
[0020] Dans un exemple de réalisation, la plaque de
support comporte une pluralité d’orifices d’échappement
et le clapet d’échappement est configuré pour obturer
tous les orifices d’échappement de la pluralité d’orifices
d’échappement.
[0021] Par exemple, le clapet d’échappement a une
forme de disque et est configuré pour obturer tous les
orifices d’échappement de la pluralité d’orifices d’échap-
pement.
[0022] En particulier, le clapet d’échappement peut
avoir une forme de disque lobé, par exemple avec autant
de lobes que d’orifices d’échappement.
[0023] Le centre d’attache du clapet d’échappement
est de préférence le centre, géométrique, du clapet
d’échappement.
[0024] Par exemple, le clapet d’échappement compor-
te une pluralité d’orifices d’apport de pression.
[0025] Par exemple, les orifices d’apport de pression
de la pluralité d’orifices d’apport de pression sont dispo-
sés selon un cercle.
[0026] Dans un exemple particulier, les orifices d’ap-
port de pression de la pluralité d’orifices d’apport de pres-
sion sont disposés à égales distances du centre du clapet
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d’échappement.
[0027] Selon un aspect intéressant de l’invention, le
clapet d’admission comporte au moins une lame élasti-
que recouvrant l’au moins un orifice d’admission.
[0028] L’au moins une lame élastique du clapet d’ad-
mission est par exemple un clinquant fin, c’est-à-dire une
lame de l’ordre d’une centaine de micromètres d’épais-
seur.
[0029] L’au moins une lame élastique du clapet d’ad-
mission est par exemple fixée en un point à la plaque de
support, par exemple à l’aide d’une vis.
[0030] Dans un exemple de réalisation, la plaque de
support comporte une pluralité d’orifices d’admission et
le clapet d’admission est configuré pour obturer tous les
orifices d’admission de la pluralité d’orifices d’admission.
[0031] Selon un exemple de réalisation, le clapet d’ad-
mission comporte une pluralité de lames élastiques, par
exemple au moins huit lames élastiques, voire dix, voire
quinze ; par exemple seize lames élastiques.
[0032] En particulier, le clapet d’admission comporte
autant de lames élastiques que d’orifices d’admission,
chaque lame élastique étant configurée pour obturer l’un
des orifices d’admission.
[0033] Le nombre plus important d’orifices d’admission
et/ou d’échappement permet d’augmenter une surface
de passage du fluide et ainsi réduire les pertes de charge.
En outre, accroître le nombre de lames du clapet d’ad-
mission et utiliser un clapet d’échappement perforé per-
met de diminuer l’effort de pression unitaire, et par con-
séquent de diminuer encore les pertes de charge.
[0034] En utilisation, il est ainsi possible de diminuer
des écarts de pression entre un cylindre et l’atmosphère
en phase d’admission, et entre le cylindre et un conduit
d’échappement en phase d’échappement.
[0035] Ceci permet de diminuer la consommation
énergétique liée à la compression d’un fluide gazeux, i.
e. diminuer la consommation spécifique du compres-
seur.
[0036] Un compresseur peut alors présenter un en-
combrement du système d’admission et d’échappement
plus réduit : par exemple un diamètre de passage peut
être supérieur aux solutions de l’art antérieur pour un
diamètre de piston équivalent.
[0037] Dans un exemple de réalisation, le clapet d’ad-
mission comporte une couronne de raccordement, et la
couronne de raccordement relie les lames élastiques de
la pluralité de lames élastiques.
[0038] Par exemple, le clapet d’admission comportant
une pluralité de lames élastiques peut alors être réalisé
en une seule pièce.
[0039] Selon une option intéressante, la plaque à cla-
pets comporte en outre une plaquette de renfort confi-
gurée pour appliquer un effort sur une partie du clapet
d’admission.
[0040] La plaquette de renfort est plus courte et plus
épaisse (son épaisseur est par exemple de l’ordre du
demi-millimètre) que le clapet d’admission, en particulier
qu’une lame élastique du clapet d’admission.

[0041] Une telle plaquette de renfort permet d’appli-
quer un effort de précontrainte au clapet d’admission,
voire à chaque la lame élastique, permettant de maintenir
le clapet, voire la lame élastique, plaqué contre l’orifice
d’admission.
[0042] Une telle plaquette de renfort permet aussi de
déplacer le point de fléchissement du clapet, ou de la
lame élastique, afin d’améliorer leur endurance.
[0043] L’ouverture s’effectue par déformation élasti-
que du clapet d’admission, voire de la lame élastique.
[0044] Dans un exemple de réalisation, la plaquette de
renfort comporte une partie d’extrémité libre qui est re-
courbée selon une direction s’éloignant de la plaque de
support.
[0045] Par définition, la partie d’extrémité libre de la
plaquette de renfort désigne une partie opposée à une
partie de la plaquette de renfort par laquelle elle est fixée
à la plaque de support, par exemple celle la plus éloignée
du centre.
[0046] Dans un exemple de réalisation, la plaquette de
renfort comporte au moins une lamelle de renfort, et de
préférence une lamelle de renfort par lame élastique du
clapet d’admission.
[0047] Dans un exemple de réalisation, la plaque de
support présente deux faces opposées définissant entre
elles une épaisseur de la plaque de support, et l’au moins
un orifice d’admission et l’au moins un orifice d’échap-
pement traversent l’épaisseur de la plaque de support.
[0048] Par exemple, le clapet d’admission est alors
configuré pour obturer l’au moins un orifice d’admission
par une première des deux faces et le clapet d’échappe-
ment est alors configuré pour obturer l’au moins un orifice
d’échappement par une autre des deux faces (face op-
posée).
[0049] L’une des deux faces correspond alors à une
face côté admission, par exemple en contact avec un
cylindre, tandis que la face opposée correspond à une
face côté échappement, par exemple en contact avec un
conduit d’échappement.
[0050] Dans un exemple de réalisation, les orifices
d’admission de la pluralité d’orifices d’admission sont dis-
posés selon un cercle.
[0051] Dans un exemple de réalisation, les orifices
d’échappement de la pluralité d’orifices d’échappement
sont disposés selon un cercle.
[0052] Par exemple, le cercle de la pluralité des orifices
d’apport de pression est inscrit dans le cercle de la plu-
ralité des orifices d’échappement.
[0053] Par exemple, le cercle de la pluralité d’orifices
d’échappement est inscrit dans le cercle de la pluralité
d’orifices d’admission.
[0054] Une telle disposition annulaire des orifices d’ad-
mission et/ou d’échappement permet de favoriser un
remplissage d’une enceinte grâce à l’écoulement et aux
recirculations induits.
[0055] Dans un mode de réalisation intéressant, le cla-
pet d’échappement et/ou le clapet d’admission comporte
au moins un joint d’étanchéité.
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[0056] Le joint d’étanchéité sert par exemple pour une
meilleure étanchéité au niveau d’un orifice lorsque le cla-
pet est fermé.
[0057] Un tel joint sert également à garantir une
meilleure étanchéité entre un cylindre et la plaque à cla-
pets.
[0058] Le joint d’étanchéité est par exemple en un ma-
tériau polymère, mais utiliser un autre matériau comme
du cuivre est aussi possible.
[0059] Un tel joint est par exemple configuré pour re-
couvrir un orifice correspondant.
[0060] Enfin, est également proposé, selon un autre
aspect de l’invention, un compresseur comportant une
plaque à clapets telle que décrite précédemment, un cy-
lindre, fixé sur la plaque de support, entourant au moins
le clapet d’admission et une conduite d’échappement,
fixée sur la plaque de support, entourant au moins le
clapet d’échappement.
[0061] En fonction, il est préférable de remplir le cylin-
dre en fluide (air) pour un meilleur fonctionnement du
compresseur mais aussi pour améliorer ses performan-
ces.
[0062] Le nombre important de lamelles permettent de
parvenir à maximiser la surface de passage du fluide et
donc minimiser les pertes de charge.
[0063] L’invention, selon un exemple de réalisation,
sera bien comprise et ses avantages apparaitront mieux
à la lecture de la description détaillée qui suit, donnée à
titre indicatif et nullement limitatif, en référence aux des-
sins annexés dans lesquels :

[Fig. 1] la figure 1 représente un clapet d’admission
selon un exemple de réalisation de l’invention ;
[Fig. 2] la figure 2 présente en perspective une pla-
que à clapets côté admission selon un exemple de
réalisation de l’invention ;
[Fig. 3] la figure 3 présente en perspective la plaque
à clapets de la figure 2 côté échappement selon un
exemple de réalisation de l’invention ;
[Fig. 4] la figure 4 présente le mode de réalisation
de la figure 3 en perspective présentant un arrache-
ment selon un plan médian ; et
[Fig. 5] la figure 5 présente une vue en coupe selon
le plan d’arrachement de la figure 4.

[0064] Les éléments identiques représentés sur les fi-
gures précitées sont identifiés par des références numé-
riques identiques.
[0065] La figure 1 présente un clapet d’admission 10
selon un exemple de réalisation dans lequel il est formé
d’une seule pièce.
[0066] Dans un tel mode de réalisation, le clapet d’ad-
mission est par exemple formé à partir d’un clinquant
découpé et perforé. Il est par exemple inscrit dans un
disque.
[0067] Dans cet exemple de réalisation, le clapet d’ad-
mission 10 comporte une pluralité de lames élastiques
11, en particulier seize lames élastiques 11.

[0068] Chaque lame élastique 11 est configurée pour
obturer un orifice d’admission d’une plaque de support
20.
[0069] Les lames élastiques sont ici disposées en
étoiles ; autrement dit, elles rayonnent à partir d’un même
point P du clapet d’admission, ce point P étant ici par
exemple son centre géométrique.
[0070] En outre, les lames élastiques 11 sont ici régu-
lièrement espacées les unes des autres. Dans le présent
exemple de réalisation, les lames élastiques sont reliées
par une couronne de raccordement 12, ici en forme d’an-
neau.
[0071] Par ailleurs, le clapet d’admission 10 comporte
ici au moins un trou de fixation 13 configuré pour fixer le
clapet d’admission 10 à la plaque de support 20.
[0072] En l’occurrence, le clapet d’admission 10 com-
porte un trou de fixation 13 par lame élastique 11.
[0073] Cela étant, comme le clapet d’admission est for-
mé d’une seule pièce, il pourrait comprendre moins de
trous de fixation 13 que de lames élastiques 11.
[0074] En particulier, chaque trou de fixation 13 est ici
formé dans une partie d’une lame élastique en intersec-
tion avec la couronne de raccordement 12.
[0075] Une telle disposition permet de laisser plus de
liberté en flexion à la lame élastique. Selon une option
intéressante, le clapet d’admission 10 comporte ici des
joints d’étanchéité 14 configurés pour obturer un orifice
d’admission de la plaque de support 20.
[0076] Ainsi, ici, chaque joint d’étanchéité 14 est fixé
sur une partie de chaque lame élastique 11.
[0077] De tels joints d’étanchéité 14 sont toutefois op-
tionnels.
[0078] Enfin, le clapet d’admission 10 comporte ici une
ouverture 15, centrale, qui est ici circulaire. Cette ouver-
ture 15 est ici configurée pour laisser un passage
d’échappement de fluide. Ainsi, dans l’exemple de réa-
lisation des figures 2 à 5, l’ouverture 15 entoure des ori-
fices d’échappement 22 (visibles figure 2).
[0079] La figure 2 présente une plaque à clapets com-
portant une plaque de support 20 sur laquelle est fixé le
clapet d’admission 10 de la figure 1.
[0080] Sur cette figure, la plaque de support 20 est vue
ici, par définition, « côté admission ». Les éléments pré-
sents du côté opposé, dit « côté échappement », sont
visibles par effet de transparence, en pointillés.
[0081] La plaque de support 20 comporte principale-
ment des orifices d’admission 21 (visible par effet de
transparence sur cette figure) et des orifices d’échappe-
ment 22.
[0082] Dans le présent exemple de réalisation, la pla-
que de support 20 comporte seize orifices d’admission
21 - le clapet d’admission 10 comportant autant de lames
élastiques 11 qu’il y a d’orifice d’admission 21.
[0083] Par ailleurs, la plaque de support 20 comporte
ici huit orifices d’échappement 22.
[0084] Bien entendu, le nombre d’orifices peut varier.
[0085] Dans cet exemple de réalisation, les orifices
d’admission 21 sont disposés selon un cercle ; et les ori-
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fices d’échappement 22 sont disposés selon un autre
cercle.
[0086] Le cercle des orifices d’échappement 22 est ins-
crit dans le cercle des orifices d’admission 21.
[0087] Leurs dispositions en cercles permettent de fa-
voriser le remplissage dans l’enceinte grâce à l’écoule-
ment et aux recirculations induites.
[0088] La plaque de support 20 comporte aussi des
trous configurés pour recevoir les éléments de fixation
du clapet d’admission, par exemple des vis traversant
les trous de fixation 13. De préférence, ces trous de la
plaque de support 20 sont borgnes pour favoriser l’étan-
chéité.
[0089] Enfin, la plaque de support 20 comporte des
trous 23, qui sont par exemple configurés pour permettre
de fixer un cylindre, par exemple ici du même côté de la
plaque de support 20 que le clapet d’admission 10.
[0090] De plus, selon cet exemple, la plaque à clapets
comporte aussi une plaquette de renfort 30.
[0091] La plaquette de renfort 30 est configurée pour
appliquer un effort sur une partie du clapet d’admission
10.
[0092] La plaquette de renfort 30 a par exemple une
épaisseur de l’ordre du demi-millimètre. Ici, la plaquette
de renfort 30 comporte une pluralité de lamelles de ren-
fort 31, notamment une lamelle de renfort 31 par lame
élastique 11, soit seize lamelles de renfort 31.
[0093] Chaque lamelle de renfort 31 est ici superposée
à une partie d’une des lames élastiques 11.
[0094] Chaque lamelle de renfort 31 est fixée à la pla-
que de support 20 par un élément de fixation 32, par
exemple ici une vis, traversant un trou de la lamelle de
renfort 31 et un trou de fixation 13 du clapet d’admission
10 correspondant.
[0095] Ainsi, ici, le clapet d’admission 10 est fixé à la
plaque de support 20 par l’élément de fixation 32 traver-
sant des trous de fixation 13, et il est pincé entre la pla-
quette de renfort 30 et la plaque de support 20.
[0096] Ces éléments sont, par définition, fixés sur une
face de la plaque de support 20 dite « côté admission ».
[0097] En outre, le clapet d’admission 10 est position-
né sur la plaque de support 20 avec une partie de chaque
lame élastique 11, en particulier les joints d’étanchéité
14, obturant un orifice d’admission 21 correspondant.
[0098] De la sorte, chaque orifice d’admission 21 est
obturé par une lame élastique 11, en particulier ici par
un joint d’étanchéité 14.
[0099] La figure 3 présente la plaque à clapets de la
figure 3 vue, par définition, « côté échappement », c’est-
à-dire selon une face opposée à la face de la plaque de
support 20 « côté admission ».
[0100] Sur cette figure, les éléments présents côté ad-
mission, détaillés précédemment, sont visibles par effet
de transparence, en pointillés.
[0101] De ce côté, la plaque à clapets est munie d’un
conduit d’échappement 50.
[0102] Le conduit d’échappement 50 est fixé sur la pla-
que de support 20 entre les orifices d’admission 21 et

les orifices d’échappement 22.
[0103] Dans cet exemple de réalisation, le conduit
d’échappement 50 est fixé sur une face de la plaque de
support 20 opposée à celle sur laquelle est fixé le clapet
d’admission 10. Ainsi, le conduit d’échappement 50 est,
par définition, fixé sur la face de la plaque de support
« côté échappement ».
[0104] Dans le présent exemple de réalisation, un ren-
fort 51 est présent dans le conduit d’échappement 50.
[0105] Le renfort 51 est par exemple réalisé conjoin-
tement avec le conduit d’échappement 50 ; ils sont par
exemple usinés en masse ensemble.
[0106] Le renfort 51 sert ici à maintenir une tige de
guidage 54 à travers un guide 55, décrits à la figure 4.
[0107] Le renfort 51 comporte ici des trous 52, au nom-
bre de sept dans cet exemple, permettent de faire passer
le fluide comprimé de la zone où se situe un clapet
d’échappement 40, décrit ci-après, vers une zone avale.
[0108] Comme le montre mieux la figure 4, la plaque
à clapets comporte un clapet d’échappement 40 confi-
guré pour obturer les orifices d’échappement 22.
[0109] Dans cet exemple, le clapet d’échappement 40
est fixé « côté échappement » de la plaque de support 20.
[0110] Le clapet d’échappement 40 est ici constitué
d’une seule plaquette qui est fixée en son centre (géo-
métrique), qui, en l’occurrence coïncide avec le point P
du clapet d’admission 10 illustré figure 1. Comme l’illustre
la figure 4, la plaquette formant le clapet d’échappement
40 a ici une forme de disque, en particulier ici une forme
de disque lobé, avec autant de lobes que d’orifices
d’échappement 22.
[0111] En particulier ici, le clapet d’échappement 40
est fixé par la tige de guidage 54, par exemple métallique,
configurée pour pouvoir coulisser par rapport au guide
55.
[0112] La tige de guidage 54 comporte par exemple
un méplat 56 (mieux visible figure 3 par exemple) tandis
que le guide 55 est ici formé par un cylindre tronqué cor-
respondant afin de former ensemble un système anti-
rotation.
[0113] En outre, le guide 55 est solidaire du renfort 51.
[0114] De plus, le clapet d’échappement 40 est placé
contre la plaque de support 20 grâce à un ressort de
précontrainte 53 permettant de renforcer son maintien
en position fermée au niveau de la plaque de support 20.
[0115] Selon un aspect intéressant de l’invention, le
clapet d’échappement 40 comporte des orifices d’apport
de pression 41.
[0116] Ces derniers permettent d’apporter de l’énergie
à l’écoulement pendant le transvasement ce qui permet
de diminuer la recirculation fluidique de la partie supé-
rieure du clapet et ainsi de diminuer les pertes de charge.
[0117] Les orifices d’apport de pression 41 sont formés
dans une partie du clapet d’échappement 40 différente
d’une partie du clapet d’échappement 40 obturant les
orifices d’échappement 22.
[0118] En effet, si une partie des orifices d’apport de
pression 41 se superposent à une partie des orifices
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d’échappement 22, des fuites indésirables se produi-
raient.
[0119] Utiliser un clapet d’échappement 40 perforé
permet notamment de diminuer l’effort de pression uni-
taire.
[0120] En outre, ici, les orifices d’apport de pression
41 sont avantageusement proches du centre, ici de la
tige de guidage 54.
[0121] En d’autres termes, les orifices d’apport de
pression 41 sont ici disposés entre le centre du clapet
d’échappement 40 et la partie du clapet d’échappement
40 obturant les orifices d’échappement 22.
[0122] Comme l’illustre la figure 4, les orifices d’apport
de pression 41 sont ici disposés selon un cercle, à égales
distances du centre du clapet d’échappement 40.
[0123] Ainsi, dans cet exemple de réalisation, le cercle
des orifices d’apport de pression 41 est inscrit dans le
cercle des orifices d’échappement 22, qui est inscrit dans
le cercle des orifices d’admission 21.
[0124] La figure 5 montre la plaque à clapets selon le
plan d’arrachement de la figure 4, mettant en évidence
un positionnement relatif du clapet d’admission 10, de la
plaquette de renfort 30 et du clapet d’échappement 40
les uns par rapport aux autres, ici centrés. En outre, les
flèches en pointillés, aussi visibles sur les figures 3 et 4,
permettent de visualiser un écoulement de fluide.
[0125] En fonctionnement, un fluide est ainsi admis via
les orifices d’admission 21. Il se retrouve alors « côté
admission », c’est-à-dire en partie supérieure de la figure
5. Le fluide est comprimé et est ensuite éjecté via les
orifices d’échappement 22. Le fluide est alors « côté
échappement », en particulier dans le conduit d’échap-
pement 50, et s’échappe via les trous 52 du renfort 51.

Revendications

1. Plaque à clapets d’admission et d’échappement
comportant :

- une plaque de support (20) qui comporte au
moins un orifice d’admission (21) et au moins
un orifice d’échappement (22) ;
- un clapet d’admission (10) configuré pour ob-
turer l’au moins un orifice d’admission (21), et
- un clapet d’échappement (40) configuré pour
obturer l’au moins un orifice d’échappement
(22),

Caractérisée en ce que le clapet d’échappement
(40) comporte au moins un orifice d’apport de pres-
sion (41) qui est formé dans une partie du clapet
d’échappement (40) différente d’une partie du clapet
d’échappement (40) obturant l’au moins un orifice
d’échappement (22).

2. Plaque à clapets selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que l’au moins un orifice d’apport de

pression (41) est disposé entre un centre d’attache
du clapet d’échappement (40) et la partie du clapet
d’échappement obturant l’au moins un orifice
d’échappement (22).

3. Plaque à clapets selon l’une quelconque des reven-
dications 1 ou 2, caractérisée en ce que la plaque
de support (20) comporte une pluralité d’orifices
d’échappement (22) et le clapet d’échappement (40)
est configuré pour obturer tous les orifices d’échap-
pement (22) de la pluralité d’orifices d’échappement.

4. Plaque à clapets selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 3, caractérisée en ce que le clapet
d’échappement (40) comporte une pluralité d’orifi-
ces d’apport de pression (41).

5. Plaque à clapets selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 4, caractérisée en ce que la plaque
de support (20) comporte une pluralité d’orifices
d’admission (21) et le clapet d’admission (10) est
configuré pour obturer tous les orifices d’admission
(21) de la pluralité d’orifices d’admission.

6. Plaque à clapets selon les revendications 3 et 4, ca-
ractérisée en ce que les orifices d’apport de pres-
sion (41) de la pluralité d’orifices d’apport de pres-
sion sont disposés selon un cercle, en ce que les
orifices d’échappement (22) de la pluralité d’orifices
d’échappement sont disposés selon un cercle, et en
ce que le cercle de la pluralité des orifices d’apport
de pression (41) est inscrit dans le cercle de la plu-
ralité des orifices d’échappement (22).

7. Plaque à clapets selon les revendications 3 et 5, ca-
ractérisée en ce que les orifices d’admission (21)
de la pluralité d’orifices d’admission sont disposés
selon un cercle, en ce que les orifices d’échappe-
ment (22) de la pluralité d’orifices d’échappement
sont disposés selon un cercle, et en ce que le cercle
de la pluralité des orifices d’échappement (22) est
inscrit dans le cercle de la pluralité des orifices d’ad-
mission (21).

8. Plaque à clapets selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 7, caractérisée en ce que le clapet
d’admission (10) comporte au moins une lame élas-
tique (11) recouvrant l’au moins un orifice d’admis-
sion (21).

9. Plaque à clapets selon les revendications 5 et 8, ca-
ractérisée en ce que le clapet d’admission (10)
comporte une pluralité de lames élastiques (11),
chaque lame élastique (11) étant configurée pour
obturer l’un des orifices d’admission (21).

10. Plaque à clapets selon la revendication 9, caracté-
risée en ce que le clapet d’admission (10) comporte
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une couronne de raccordement (12), et la couronne
de raccordement (12) relie les lames élastiques (11)
de la pluralité de lames élastiques.

11. Plaque à clapets selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 10, caractérisée en ce qu’elle com-
porte en outre une plaquette de renfort (30) configu-
rée pour appliquer un effort sur une partie du clapet
d’admission (10).

12. Plaque à clapets selon la revendication 11, carac-
térisée en ce que la plaquette de renfort (30) com-
porte au moins une lamelle de renfort (31).

13. Plaque à clapets selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 12, caractérisée en ce que la plaque
de support (20) présente deux faces opposées dé-
finissant entre elles une épaisseur de la plaque de
support, et l’au moins un orifice d’admission (21) et
l’au moins un orifice d’échappement (22) traversent
l’épaisseur de la plaque de support (20), le clapet
d’admission (10) étant configuré pour obturer l’au
moins un orifice d’admission (21) par une première
des deux faces et le clapet d’échappement (40) étant
configuré pour obturer l’au moins un orifice d’échap-
pement (22) par une autre des deux faces.

14. Compresseur comportant une plaque à clapets se-
lon l’une quelconque des revendications 1 à 13, un
cylindre, fixé sur la plaque de support (20), entourant
au moins le clapet d’admission (10) et une conduite
d’échappement (50), fixée sur la plaque de support
(20), entourant au moins le clapet d’échappement
(40).
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